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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 18 mai 2005

N°2005.05.A.6.
OBJET :
CONSTRUCTION DE LA BASE NAUTIQUE COMMUNAUTAIRE : AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX
Le dix-huit mai deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

M. le Président rappelle que les travaux de construction de la base nautique communautaire à Veigné sont en cours d’achèvement.

Suite aux remarques du contrôleur technique et à la cessation d’activités de deux entreprises certains lots doivent fait l’objet d’avenants.
Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres réunie le mardi 17 mai 2005 ;
Avenant n°2 au marché n° 05 / 04    Lot n° 1  avec l’entreprise HALLEY BTP
Cet avenant comprend des travaux en plus :

· Les parois des douches doivent être montées en parpaings et non en carreaux de plâtre
· Linteau en béton au lieu d’un linteau en métal

Cet avenant comprend des travaux en moins :

· Démolition d’un muret

· Travaux de branchement France Telecom

Dernier montant modifié du marché = 254 932, 04 € H.T.

Montant de l’avenant = + 3 112, 36 € H.T.

Montant du nouveau marché = 258 044, 40 € H.T.

Avenant n°1  au marché n° 09 / 04   Lot n° 5  avec l’entreprise CRETE

Cet avenant comprend des travaux d’accès en terrasse en moins.

Montant initial du marché = 7 935, 88 € H.T.

Montant de l’avenant = - 94, 29 € H.T.

Montant du nouveau marché = 7 841, 59 € H.T.

Avenant n°1  au marché n° 11 / 04   Lot n° 7  avec l’entreprise POUESSEL

L’entreprise Pouëssel a été sollicitée pour réaliser les travaux de couverture en zinc non terminés par l’entreprise Casima qui a cessé son activité en cours de chantier.

Montant initial du marché = 14 272, 18 € H.T.

Montant de l’avenant = + 2 508, 73 € H.T.

Montant du nouveau marché = 16 780, 91 € H.T.

Avenant n° 1 au marché n° 15 / 04  Lot n° 11   avec l’entreprise NIVET ACCOUSTIC

Avenant en plus pour la mise en place de plaques dans le cadre de la construction d’un puits de lumière dans l’accueil.

Montant initial du marché = 5 163, 88 € H.T.

Montant de l’avenant = + 840, 56 € H.T.

Montant du nouveau marché = 6004, 44 € H.T.

Avenant n° 1 au marché n° 14 / 04  Lot n° 10   avec l’entreprise VILLEVAUDET

Avenant en moins suite à la modification des parois de douches montées en parpaings et non en carreaux de plâtre.

Montant initial du marché = 13 990, 50 € H.T.

Montant de l’avenant = - 628, 69 € H.T.

Montant du nouveau marché = 13 361, 81 € H.T.

Avenant n°2  au marché n° 16 / 04   Lot n° 13 avec l’entreprise TOUTELECT

Cet avenant en plus comprend :

· le passage d’une résistance électrique (contre une accumulation de neige) entre le toit de l’école et le toit de la base nautique

· une mise en conformité de l’éclairage dans les douches

· l’installation de prises supplémentaires (y compris prises informatiques).

Dernier montant modifié du marché = 24 838, 52 € H.T.

Montant de l’avenant = + 1780, 28 € H.T.

Montant du nouveau marché = 26 618, 80 € H.T.

Avenant n° 2 au marché n° 17 / 04    Lot n° 14   avec l’entreprise MANGEANT

Avenant en plus pour une descente des eaux pluviales non prise compte.

Dernier montant modifié du marché : 21 692, 00 € H.T.

Montant de l’avenant = + 517, 00 € H.T.

Montant du nouveau marché = 22 209, 00 € H.T.

Avenant n°1 au marché n° 18 / 04   Lot n° 16  avec l’entreprise RIMBAUD

Les parois des douches montées en parpaings en non en carreaux de plâtre ne nécessitent plus une imperméabilisation.

Montant initial du marché = 19 476, 15 € H.T.

Montant de l’avenant = - 846, 47 € H.T.

Montant du nouveau marché = 18 629, 68 € H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion des avenant approuvés par la Commission d’Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les avenants et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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